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La candidature du Pays de Sarrebourg 
au label «  réserve de biosphère » 
UNESCO constitue un enjeu majeur 
pour l'image de notre territoire.

Par cette initiative, le Conseil de Développement 
du Pays de Sarrebourg souhaite inscrire ce territoire 
en tant que modèle de présentation et de conservation 
de la faune et de la flore.

Pour en savoir plus sur cette candidature et découvrir 
ce label UNESCO, Conseil de Développement du Pays 
de Sarrebourg organise une conférence publique :

Samedi 16 avril 2016 de 9h à 12h30 à 
l’espace le Lorrain à Sarrebourg 

(Place du Marché)

Vue panoramique brume Backofenfels et Rocher de Dabo

conférence publique  
«  un territoire en marche vers le développement durable »

C
ré

di
t p

ho
to

 : 
Ph

ilip
pe

 G
AS

SE
R

2



4 PROGRAMME DE LA conférence publique
La matinée débutera par une introduction de la démarche «  Réserve de Biosphère  » de 
l’UNESCO, par Madame Catherine CIBIEN, référente nationale du programme MAB en France. Deux 
territoires déjà labellisés partageront ensuite leurs expériences. 
La conférence se poursuivra par la présentation des merveilles du Pays de Sarrebourg et de ses 
actions de préservation de l’environnement comme la démarche « zéro déchet, zéro gaspillage ». 



Les réserves de biosphère 

Le saviez-vous ? 

Les « Réserves de Biosphère » sont des aires désignées par 
l’UNESCO comme modèles du rapport équilibré entre les 
humains et la biosphère. Ce sont des zones d’écosystèmes 
terrestres et côtiers/marins qui visent à promouvoir la 
conservation de la biodiversité.

Le label « réserve mondiale de biosphère » inscrit le territoire dans 
le programme MAB (« Men and the Biosphere ») de l’UNESCO. Il 
s’agit de montrer l’importance du rapport entre l’humain et la 
nature. Le programme s’appuie sur l’interrelation entre l’Homme et 
son environnement c’est-à-dire sur la manière dont les humains 
vont par leur présence et leurs activités gérer le territoire. Les 
réserves de biosphère sont reconnues sur le plan international tout 
en demeurant sous la juridiction des Etats dans lesquels elles sont 
situées.

L’ensemble des réserves de biosphère constitue un réseau 
mondial. En France, on compte 13 aires désignées « Réserve 
de Biosphère ».
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Le Conseil de Développement du Pays de Sarrebourg 
organise un grand concours photos et vidéos du 16 avril 2016 
au 16 avril 2017. 

Soutenez la démarche « Réserve de Biosphère de l’UNESCO» 
du Pays de Sarrebourg en partageant vos émotions nature. 

De nombreux lots sont à gagner ! : 
- Une nuit aux chants des loups au Parc Animalier de Sainte-

Croix
- Une nuitée en Relais et Châteaux
- Un séjour à Center Parcs 
- Un repas gastronomique 
- Des entrées gratuites pour les sites touristiques du Pays de 

Sarrebourg.

GRAND CONCOURS PHOTOS ET VIDÉOS 

Biche et son faon au Parc Animalier de Sainte-Croix
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AFFICHE CONCOURS  
PHOTOS & VIDÉOS

Une page Facebook de soutien à la 
candidature du Pays de Sarrebourg 
au titre de Réserve Mondiale de 
Biosphère a été créée. En quelques 
jours elle comptait déjà plus de 600 
fans ! 

Une manière de découvr i r les 
nombreuses richesses du Pays de 
S a r r e b o u r g e t d e s u i v r e l e s 
coulisses de la candidature Réserve 
de Biosphère UNESCO. 
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Contact presse : 
Pierre SINGER, Président du Conseil de Développement 
du Pays de Sarrebourg. 
pierresinger57@gmail.com
06 85 42 62 73
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